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Singulier par son ampleur et par sa gravité, avec 45 enfants victimes, le procès d'Angers ne doit cependant pas occulter la réalité de la maltraitance ordinaire. Partout en France, des situations indignes sont décelées : Outreau, Drancy... Tard, souvent trop tard. Deux enfants meurent encore, chaque semaine, dans notre pays, de mauvais traitements infligés au sein même de leur milieu familial. Comment de tels drames peuvent-ils se nouer, alors que notre politique familiale est reconnue et enviée dans le monde entier ? Alors que la mission de protection de l'enfance, désormais confiée aux départements, a vu ses crédits multipliés par 4 en vingt ans ? Alors que des institutions comme le défenseur des enfants et l'Observatoire de l'enfance en danger remplissent efficacement leur mission ? 

Pour tenter de répondre à ces questions, à l'initiative de Jean-Pierre Rosenczveig et de Claude Roméo, cent personnalités ont appelé vigoureusement de leurs voeux un débat national sur la protection de l'enfance.

En tant que président et rapporteure de la mission parlementaire sur la famille et les droits de l'enfant, réunissant trente députés des différents groupes parlementaires, nous avons décidé de nous saisir de ce débat et de lancer une réflexion sans tabou sur les dysfonctionnements de nos mécanismes d'alerte et de suivi de l'enfance en danger. Partant de l'analyse de situations réelles, la mission a découvert que si, dans 95 % des cas, les mécanismes de soutien familial et social jouaient pleinement leur rôle ils se révélaient souvent inadaptés dans les situations les plus graves, celles où les familles maltraitantes construisent de véritables "stratégies d'évitement" des services sociaux.

Alors que faire ? D'abord, mieux prévenir. Plus tôt. Dès la grossesse et l'accouchement, des indices de difficulté d'attachement entre la mère et l'enfant sont décelables. Dès les premiers certificats médicaux, des signes avant-coureurs de mauvais traitement apparaissent. Dès l'entrée en crèche ou en maternelle, des diagnostics précoces pourraient être posés. Il faut en finir avec les mythes de la mère parfaite et de l'enfant parfait, qui peuvent conduire les familles à des situations de grande détresse. Nous souhaitons que l'entretien du 4e mois de grossesse permette de dépister les risques dans l'établissement des liens mère-enfant afin d'organiser la prise en charge psychologique qui, parfois, s'impose. Pour compenser la réduction de la durée des séjours en maternité, nous voulons rendre possible, pour toutes les mères qui le souhaitent et sur prescription médicale, le suivi des accouchées à domicile par des sages-femmes ou par des puéricultrices. La création de services de "maternologie" permettrait de prévenir les troubles de l'attachement et le baby blues des jeunes mères. Enfin, l'absence non justifiée de production des certificats médicaux obligatoires ­ du 8e jour, des 9e et 24e mois ­, auxquels s'ajouterait un examen à l'entrée en maternelle, devrait systématiquement donner lieu à la visite d'un travailleur social au domicile de la famille. Combien de huis clos dégénèrent derrière des portes qui ne sont jamais ouvertes ?

Ensuite, se parler. Davantage. Echanger les informations. Aussi étonnant que cela paraisse, dans chacun des drames que nous avons analysés, des personnes savaient. Pas tout, bien sûr. Mais des éléments d'information. Chacune d'elles possédait une pièce du puzzle qui, reconstitué, aurait permis de donner l'alerte. Un accouchement à domicile, de l'absentéisme scolaire, le refus systématique de laisser entrer chez soi l'assistante sociale... Si les différents acteurs qui avaient côtoyé les familles concernées s'étaient parlé plus tôt, les situations ne se seraient pas dégradées jusqu'à, parfois, l'irréparable. Mais les cloisonnements administratifs, les susceptibilités entre ville et département, les lenteurs de la justice, le secret médical, le cadre scolaire sont autant de barrières qui ne se franchissent pas. C'est pourquoi nous souhaitons l'instauration, par la loi, d'un "secret professionnel partagé" entre tous les professionnels de l'enfance dès lors que des indices laissent penser qu'un enfant est en danger. Inspiré du secret médical partagé, ce secret professionnel commun serait entouré de règles de stricte confidentialité. La famille serait, en revanche, tenue informée. Seul ce partage d'informations rendrait possible une véritable prévention dans les cas les plus graves, ceux où la porte du domicile familial reste constamment fermée.

Puis identifier un responsable unique, qui deviendrait le protecteur départemental de l'enfance. Le grand public ignore auprès de qui répercuter des informations en cas de maltraitance. Nous proposons une simplification radicale : confier à chaque président de conseil général une compétence générale en la matière. Une "cellule de signalement" départementale serait mise en place. L'intervention de la justice ne serait requise que si nécessaire. Cette clarification et cette concentration des responsabilités permettront aux conseils généraux de détecter encore plus tôt les enfants qu'ils devront prendre en charge, pour avoir davantage de chances de les reconstruire, ainsi que leurs familles.

Enfin, mieux défendre encore l'intérêt des enfants à protéger, en instaurant de nouvelles formes d'accompagnement pour l'enfant et pour sa famille. Dans toute procédure judiciaire qui le concerne, l'enfant devrait pouvoir être entendu ; les décisions de justice devraient pouvoir lui être expliquées, y compris les classements sans suite ou les relaxes au bénéfice du doute ; l'aide juridictionnelle devrait être généralisée pour les enfants victimes afin de favoriser leur assistance par un avocat. Nous souhaitons que les mesures d'aide à l'enfance soient enrichies pour répondre à la diversité des situations et pour traiter les problèmes de l'enfant en même temps que ceux de sa famille. Comment en effet les dissocier ? C'est pourquoi nous proposons qu'un accueil de jour soit offert, qu'un suivi social et médico-psychologique des parents puisse également être prescrit, qu'une médiation familiale spécifique soit mise en place pour préparer le retour éventuel de l'enfant dans sa famille. Enfin, l'état de détresse psychique de nombreux enfants et la grave pénurie de pédopsychiatres que nous connaissons nous conduisent à demander la prise en charge par l'assurance-maladie des consultations des enfants et de leur famille auprès de psychologues, dès lors qu'elle résulterait d'une prescription médicale.

S'agissant des enfants maltraités, le temps n'est plus aujourd'hui à l'indignation. Il n'est plus à la réflexion : de nombreuses propositions sont sur la table, y compris les nôtres. Maintenant, le temps est à l'action. Il faudra rédiger une nouvelle loi, mais aussi faire évoluer les comportements.
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